
Intervention de M. Pelletan 
M PELLBTAN dit eu il n e faut p a a con

fondre la question de l 'amnistie avec la oues-
Kn>?= d?i I i d é e d f . « r è r e d*«> les services pu
blics. (Interruptions à droite.) r 

r»rt»0 r2'*n r>.8 6 t d ' a c c o r d uvec le ministre sur 
cette deuxième question. Mai a ce dont il s'a-
8-1. c est d une amnistie, c'est-à-dire de me
u r e s de p«rtJon quj peuvent être adoptées, 
• a n s qu î l y ait aucun désaveu ni aucune dé
sapprobation de la conduit» du ministre en 
ee qui concerne les mesure» de rigueur qu il 

Il faut donner un trai tement égal & tous 
les ordres de fcits. 
„.Tf P r î ; m w r P r o ie t de la commission don
nait u 1 ora teur pleine satisfaction. II d e 
mande que cette première rédaction soit re-
K 2 S Quel q u e s o l t l e nombre des sous-
ugents exclus, la question d'humanité es t 
t l m , a i" P 0 " 1 1 d e ^ e d e l a misère qu'en
traîne la révocation définitive. 

Mais la question n'est pas là. Ce qui im-
C & °r^Lqae [es v / c n « n e 9 de la grève des 
postes ne fassent pas exception a la grande 
mesure d effacement à laquelle la Chambre 
est conviée. (Applaudissements à l'extrême 
gauche ) 

On dit que les condamnations administra
tives ne tombent pas sous la loi d'amnistie, 
t . est ce qu'on appelle une raison de prin
cipe. Mais ce principe a toute l 'apparence 
d u n expédient déguisé. La loi peut à for
tiori, fout ce que peut une décision admi
nistrative, lorsqu'il s'agit d'une grande me
sure d ordne général. 
«A. 1 ^ t r i o m P n e de l'idée républicaine doit être 
A- £ * r u n S r a n d et large acte de pardon et 
d oubli. Voilà l'idée qui a inspiré le projet 
a amnistie. Pour y rester fidèle, il ne faut 
p a s qu il y ait d'exception dans le pardon, 
quel que soit le pl-océdê emplo3é, d'autant 
plus que la révocation est la peine la plus 
dure qui puisse être infligée à un homme" 
qui se trouve ainsi privé de son pain et de 
celui de sa famille. 

Devant le bon sens public, qui voit plus 
Haut que , e s distinguos juridiques, tout ce 
qui eiiiporte un châtiment dans les faits ré
cents doit être compris dans la mesure de 
cardon intégral qu'est l 'amnistie. (Applau
dissements à l'extrême gauche.) 

n est impossible de refuser leur part de 
pardon aux facteurs grévistes, parce qu'ils 
fi ont commis aucune infraction alors qu'on 
absout les auteur., de pillage et' d'incendies. 
(.Nouveaux applaudissements.) 

L'orateur rappelle l'émofion produite dans 
le pays républicain par les acquittements 
UWficiers rebelles devant certains conseils 
ne guerr? 

Si le ministre s'était rappelé quelle émo
tion ces acquittements ont produite dans le 
Pays, il n 'aurait pas assimiié ces deux 
exemples si différents. (Applaudissements.) 

On veut faire une distinction entre les me
neurs et Ieô autres. 

Admettons qu'il v ait eu des meneurs et 
«me ceux-ci soient plus coupables que leurs 
camarades ; mais n'a-t-on pas amnistié les 
meneurs dans les actes relatifs aux inven
taires ? Pourquoi deux poids et deux mesu
res ? (Applaudisements à gauche.) 

On craint, dit-on, d'énerver l'autorité du 
gouvernement et d'encourager une nouvelle 
grève des postes. Mai3 ce même argument 
pourrait être invoqué- contre toutes les au
tres catégories d'amnistiés, les auteurs des 
pillages et des incendies, les déserteurs et 
les insoumis. 

On a amnistié tous les désordres qui se 
sont produits dans l e s inventaires : cepen
dant les inventaires ne sont pas finis et le 
gouvernement, fidèle à sa promesse, les 
achèvera certainement. Il n'a donc pas craint 
en proposant l'amnistie, d'encourager de 
nouvelles révoltes. 

La vérité, c'est que, le lendemain de ces 
mesures de clémence. la loi reprend toute 
s a force et toute son énergie. 

Le danger c'est que l'amnistie ne soit pas 
assez large. 

Qu'on réintègre tous les facteurs des pos
tes : qu'on ne fasse pas d'exceptions : ceux 
qui seraient exclus seraient considérés com
me les victimes des revendicatioîis profes
sionnelles. 

Le traitement doit être le même pour tous; 
D ne faut pas qu'alors tous les révoltés 
cléricaux sont amnistiés ; on refuse le béné
fice de l'amnistie an personnel républicain 
des postes. (Applaudissements à gauche.) 

Le sentiment de ce personnel est unanime 
•rur ce point : il réprouve la grève, mais il 
me sentirait atteint si quelques-uns parmi 
leurs camarades étaient exclus de l'amnis
tie. 

Au moment où la Chambre va sfntner sur 
He complément nécessaire de l'amnistie, l'o
ra teur adjure le gouvernement de ne pas 
peser sur le vote de la majorité et de ne pas 
la contraindre à mutiler celte large mesure 
de clémence. 

M. Barthou doit avoir beaucoup de peine 
à se mettre d'accord sur cetle question de 
sentiment, avec M. le ministre des Postes. 

On n'est jamais diminué n'iand on a écou
té la voix de l'humanité. (Vifs applaudisse
ments.) 

NoureDes déclarations de M. Bartboa 
M. BARTHOU, ministre des Postes et Té

légraphes, rappelle </ue le gouvernement et 
la majorité ont déjà pris leur responsabilité 
su r cette question. 

Hier, la Chambre, à un* grande majorité, 
si repoussé, après les déclarations du gou

vernement, l 'amendement de M. Paul Cons-
t&na. 

La situation n ' a pas changé. 11 ne peut y 
avoir d'équivoque sur les Intentions et les 
sentiments du gouvernement à l'égard des 
42 agents des postes non réintégrés. 

Le gouvernement n 'a pas prononcé à cet 
égard un « non-possumus » ; maïs il deman
de qu'on lui laisse la liberté qui lui incombe. 

Le ministre, pas plus que M. Pelletan, ne 
peut admettre l'assimilation entre les o u 
vriers de l'industrie privée et les ouvriers 
de l'Etat. 

En 1905 M. Pelletan a courageusement 
soutenu devant la Chambre que VEtat avait 
un droit supérieur, celui de remplacer les 
ouvriers qui désertaient leur service; et il a 
appliqué ce principe aux ouvriers des arse
naux. 

Le gouvernement actuel n'a rias fait autre 
chose. (Interruptions.) 

VOIX A GAUCHE. — Il s'agit d'un* am
nistie I 

M. BARTHOU dit qu'en effet. M. Pelletan 
a soutenu qu'une amnistie a été promise et 
qu'on ne comprenait pas que les agents des 
postes fussent exclus. 

Mais le Gouvernement n'avait rien pro
mis ; dans le projet qu'il a déposé il a vo
lontairement exclu les agents du Gouverne
ment qui avaient refusé leurs services. 

Le projet ne vise que les sanctions péna
les, et cette ffbservation répond à l'argu
ment de M. Pelletan qui s'est étonné quon 
ait accordé l'amnistie à des criminels et 
qu'on l'ait refusée aux agents des postes. 

Le Gouvernement ne veut pas accepter 
un vote qui lui imposerait la réintégration 
er. bloc et sans examen des fonctionnaires 
frappés. 

Il y a des agents des domaines qui ont re
fusé de procéder aux inventaires ; va-t-on 
les réintégrer ? (Mouvements divers.) 

Etendïa-t-on aussi la mesure aux officiers 
qui ont refusé d'obéir à la loi ? 

Gomme M. Pelletan, le Ministre déclore 
que ces officiers ont manqué 'à leur devoir. 
Ils ont été frapés par le gouvernement, et 
M. le Ministre de la Guerre a déclaré ce 
matin que la loi d'amnistie n'aurait pas pour 
effet de les faire réintégrer dans leur em
ploi. 

L'attitude du Gouvernement a donc été 
Identique vis-à-vis de tous ses agents. 

Ce n'est pas parce que la grève des fac
teurs a été collective qu'elle est moins cou
pable. fTnterruntion à l'extrêmc-fauche.) 

Le Ministre des Postes, responsable d'un 
grand service public, n'a pas la certitude 
OUe la mesure lu'on l'invite A prendre mirait. 
les conséquences heureuses qu'espère M. 
Pelletan. 

C'est pourquoi il demande à la Chambre 
de laisse;, au gouvernement foute sa liberté. 

Ce qu'il n'a pas fait hier, ce nu'il ne fait 
paB aujourd'hui, il pourra peut-être le faire 
demain. Le vote émis hier par la Chambre 
facilitero sa tâche. 

Au nom du Cabinet tout entier, le Ministre 
fait annel à la confiance de la Chambre. 

M. PFT.I RTAN rênond rme la question no-
sée devant la Chambre n'est pas celle qui a 
• té discutée hier. 

La -uesl-'vn de droit et de forme est écar
tée : il ne riesfe plns <me celle-ci à résoudre : 
la Chambre veut-rtle faire l'amnistie aussi 
larges pour [es asenfs des postes nue pour 
les autres catégories de citovens visés par Je 
protêt ? (Annlaudlssements'.) 

Rejetde l'amendementGroussier 
LE PRESIDENT BU CONSEIL . - Le Gou

vernement ne peut pas plus aujourd'hui ne 
nier, accepter la reanonsobilité de la m w u n 
qu on veut lui imposer. 

La question qui se pose est la même oue 
celle m,, s'est posée hier avec l'amendement 
de M. Paul C.onstons. 

La Chambre ne se déjugera pas. 
A. la majorité de 365 voix contre 141 sur 

506 votants l 'amendement de M. Groussier 
n est pas adopté. 

kwBtkmenl de W. Vt'kt&n 
M. PELLETAN propose la suppression dos 

mots « dans la pl js large mesure possible » 
LE PRESIDENT DU CONSEIL dit que le 

Gouvernement ne peut accepter cet amende
ment qui. est, au fond, la reproduction de 
o&iui de M. Groussier 
. . K A > ' ! K X D K M 1 ; X T nE M- RFJXETAN, 
Mis AUX VOIX. N'EST PAS ADOPTE. 

Conlre-projfl de M. Cuisson 
M. F. BUISSON, d'autre part, propose le 

texte suivant ; 
n La Qiambre, confiante dans legouverne-

ment et s inspirant comme lui d u p e pensée 
d apaisement .l'engage à faire par voie admi
nistrative l'application la plus large de l'am
nistie aux sous-agenls des postes révolues 
pour cause de grève, en donnant à leur réin
tégra (ron dans 1 administration tous les ca
ractères d'une mesure générale de démence 
san? réserva ni restriction » 

M. BUISSON déve'oppe ce projet de réso
lution qui est, en réalité .un contre-projet. Il 
difTère de l'amendement de M. Grnu^sier et 
pour la forme et pour le fond. C'est une ten
tative pour donner une forme parfaitement 
claire à la pensée première de la Commis
sion, c'est-à-dire pour affirmer la confiance 
dans le Gouvernement et pour l'engager a 
faire par voie administrative l'application la 
plus large de 1'a.muis'ie. 

La nouvelle rédaction de la Commission 
impose au contraire au Gouvernement l'obli
gation de faire des exceptions, c est pourquoi 
l 'orateur en demande la suppression. 

M. BARTHOU. — Le Gouvernement ne 
l'interprète pas dans le sens de la limitation 
de son indulgence, mais dans le sens du res
pect de sa liberté. 

M. F . BUISSON répond que sas amto «t lui 
ne vwtfent pa/; qoon introduise dans la loi 
une distinction ent ra (es meneurs st les éga
rés distinction qtti est la seule raison d'être 
de la formub « dan» la plus large mesure 
possable i>, dont Us demandent la suppres
sion. ^rr 

Les meneurs ne sont pas plus coupable» 
que les autres .puisqu'ils ont plus d'ardeur 
et plus de courage que Jeure camarades de 
travail pour faire triompher leurs revendica
tions. La raison profonde du ministère est de 
ne pas laisser porter atteinte aux préroga
tives gouvernementales sous le régime répu
blicain. 

L'orafeur raconte que* lorsqu'il était direc. 
teur de l'enseignement primaire, fi reçut la 
visite d'Un instituteur dont on refusait la 
remise en aettvtté parce qu'A s'était présenté 
comme candidat socialiste révolutionnaire. 
Le ministre de l'Instruction publique d'aJors, 
qui est aujourd'hui mintefre des finances, 
décida le réinté<traHon avec rappel de 4a sol-
de. Voilà Je véritable esprit républicain. Ap-
ploudWiements) 

M. POIVOVRE ministre des Finances. — 
Cela prouve qu'il est bon de laisser au gori-
vernetntMif le sn*i d'apprécier les faits 

M. BUISSON rapelle qu'en 18»4 la Cham
bre a voté !e principe que le droit syndical 
serait accordé même aux employés de l'Etat. 
Les fadeurs se sont mis dans leur tort, mais 
ce tort est excusable et l'on ne peut pas leur 
refuser l'amnistie plénière dans In même 
semaine on le plus haut tribunal du pays est 
oWija* de reculer devant l'amnistie qui cou
vre de«i criminels beaucoup moins excusa
bles. (AppkviKfîssemeints à l'extrême gau
che et sur divers bancs à gauche). 

M. SARRTEN président du Conseil. — Tfl 
Gouvernement ne peut accepter que le projet 
de résolution de la Commission. 

M. BUISSON. — Les réinféOT-atrons ne 
peuvent Nrw sérieuses que si les mesures 
prises contre ceux mr'on va réintécjrer sont 
effacée* par l'emnvstie. 'Mouvements dfvsrs). 

Finalement, le oontre-pro'et de M. BUIS^ 

Rejit du contre-projet Buissoi 
Le projet de la Commission voté 

Finalement, LE CONTRE-PROJET DE M 
BUISSON MIS AUX VOIX EST REPOUSSE 
PAR 342 VOTX CONTRE 172. 

LE PROJET DE LA COMMISSION EST 
ADOPTE PAR 460 VOIX CONTRE 1. 

Autre proposition 
M. BEDOUCE présente le projet de réso

lution suivant : 
a La Chambre invite Je gouvernement a 

reprendre dans les a u ^ s administrations 
de l'Elut, et dans le pluWBref délai possible, 
les facteurs qu il ne pourrart réintégrer dans 
les Poètes. » 

U rainelle que les républicains, dans la 
lutte électorale, ont affirmé nu'ils étaient 
tout aussi réformateurs que les socialistes 
mais qu au lieu de proposer comme ceux-ci 
une solution unique, ils présenteraient des 
solutions multiples et certaine*. 

Ce sont des républicains qui invitent la 
Chambre au nom du prolétariut à voter ce 
projet de résolution afin de donner du tra
vail aux facteurs qui ont besoin de gagner 
leur vie pour eux et leurs familles. (Très 
bien sur divers bancs à gauche.) 

L'orateur fait appel aux sentiments d'hu
manité de tous les membres de la Chambre. 
Il lui demande de compléter la mesure de 
clémence qu'elle vient de voter. (Applaudis^ 
se ment s a gauche.) 

M. SARKIEN, président du Conseil, dit 
que c'est la quatrième fois que cette propo
sition est soumise à la Chambre. Le gouver
nement a donné déjà des preuves de sus 
sentiments d'humanité et il est disposé à en 
donner de nouvelles. Il demande à la Cham
bre de repousser le projet de résolution. 
(Applaudissements à gauche.) 

Ce p r o j t mis aux voix est repousse par 
379 contre 91. 

Les In; tiiuteurs cléricaux 
PROPOSITION DE M. AYNARD 

LE PRESIDENT. — La parole est a M. 
Aynard pour déposer un projet de résolution 
en faveur duquel il demande l'urgence et la 
discussion, immédiate. 

M. AYNARD dit que c'est le discours de 
M. de Préssensé qui lui a inspiré son projet 
de résolution sur lequel il demande que les 
instituteurs et les professeurs de renseigne
ment libre, condamnés pour des faits am
nistiés par la loi,soient relevés de leur in
terdiction d'enseigner, prononcée contre eux 
par le conseil départemental. La Chambre, 
après avoir voté l 'amendement de M. de 
Pressen.sé ne peut refuser de voter ce projet 
de résolution. Les instituteurs et profes
seurs libres ne doivent pas être plus mal
traités que les avocats. 11 y a des milliers 
d'instituteurs et d'institutrices que les lois 
sur l'enseignement ont réduils à la misère. 

M.BRIAND combat oe projet de résolution 
qui ne peut être qu'une manifesta lion pu
rement platonique. l.es instituteurs visés 
ont été frappés d'une peine disciplinaire dic
tée par une loi. Il faudrait une loi nouvelle 
pour que ces peines puissent être rap-yjr-
tées. On ne peut pas l'improviser. 

M. AYNARD répond qu'il n'a voulu dé
fendre aucune question de justice ,il (ait ap
pel au bon coeur de M. le Ministre pour ie 
les citoyens dont il a parlé ne soient pas 
privés <ie leur gagne-pain. L'orateur dit 
qu'il transforme son projet de résolution 
en proposition de loi dont il demande l'ur
gence et la discussion immédiate. 

Celte proposition de loi ne comprend qu'un 
article u w a e ainci conçu : 

a L'intardiction d'enseigner pr tboncéo 
«ontre lés Instituteurs et professeurs libres 
en vertu * l'article 41 de la Je* do 90 octo
bre 1886 est levée. » 

M. DE RAMEL anpufe la TirdpoBttton de 
loi de M. Avnard et croit ou* m- Chambre 
est en mesure de statuer immédiatement 
L'inlerdictlon d'enseigner est une peine ac
cessoire que l'amnistie doit Mire disparaître. 

M. BRIAND, ministre de l'Instruction pu
blique, demande le renvoi à la commission 
de l 'enseignemehl 

Ce renvoi est ordonné pa r 42S voix con
tre 59. 

Séance demain à 9 heures du matin et a 
2 heures après-midi. 

La séance est levée à 7 h. 35. 

S É N A T 
Paris, ï i juillet. — L« séance est ouverte 

à quatre heures, sous la présidence de M. 
DUBOST. 

Le Sénat adopte à l'unanimité de S8J voix 
le projet ouvrant un crédit de 405.000 francs 
pour l'aménagement de l'Imprimerie Natio
nale. 

Il adopte, après déclaration d'urg-ence, le 
projet suspendant les droits de douanes sur 
certaines marchandises en cas de mobilisa
tion totale de l'armée. 

M. DOUMERGUE dépose le projet d'amnis
tie qui est renvoyé à la commission d'amnis
tie existante. 

L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet relatif au transfert du ministère des co
lonies dans les immeubles de la rue Ondi-
not. Ce projet est adopté. 

L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet interdisant l'emploi du blanc de céruse 
dans les travaux de peinture. 

Le blanc de céruse 
M PEDEBIDOU, rapporteur, fait observer 

que cette discussion ne pourrait être termi
née avant les vacances. On décide que le pro
jet sera discuté à la rentrée des Chambres. 

La séance est levée à six heures et renvoyée 
à demain. 

looïelles_Politipi 
L'IMPOT SUR LE REVENU 

Parts, 11 juillet. — Le groupe de la gauche 
radicale s'est réuni aujourd'hui pour exami
ner l'attitude du groupe sur les questions 
que pouvait soulever l'Interpellation Ma-
gniaudé relative à l'impôt sur le revenu. 

\c ic i le procès-verbal communiqué par lo 
bureau : 

« M. Guyot-Deseaigne a ouvert la séance 
et exposé l'objet de la réunion. 

Le groupe, après avoir entendu les obser
vations d'un certain noml e de membres, 
a décidé, à une grande majorité, qu'il donne
rait son concours à tout ordre du jour qui 
affirmerait la nécessité de supprimer l'impôt 
foncier, l'impôt personnel et mobilier et ce
lui des portes et fenêtres pour les remplacer 
par un impôt progresif sur le revenu. 

II a décidé, d'autre part, qu'il y avait lieu 
de remplacer également l'impôt dès patentes 
et de faire rentrer cet impôt dans la formule 
précédente, mais sans faire de cette question 
une condition « sine qua non » de son con
cours. 

I-« gronp» a «rrnn décide <Je confier à «es 
délégués à la délégation des gauches le 
mandat d^ soutenir et faire prévaloir les 
principes et les résolutions ci-dessus, en se 
déclarant prêt à se rallier aux décisions dé
finitives qui seront arrêtées par la déléga
tion. » 

LES DROITS DE DOUANE 
Le gouvernement a déposé un projet de loi 

ayant pour objet de relever les droits de no
tre tarif général sur une quarantaine d'arti
cles. 

Il fait observer que la plupart des Etats 
de l'Europe ont récemment relevé les droits 
ineri ils à leurs tarifs généraux pour servir 
de base à leurs négociations commerciajes. 
II en résulte que, chez ces nations, les taxes I 
du 1.111/ général sont souvent le double ou 
le triple des taux inscrits à leurs tarifs d'u-
sag ' \ élablis à la su'te des conventions cora-
meuciales qu'elles ont conclues définitive— 
ment. 

En France, au contraire, l'écart entre no
tre tarif général et noire tarif minimum est, 
dans le plus grand nombre des cas. de ?."> <"i 
30 °„ seulement. Le projet de loi déposé au-
jonrcl hui relève donc les droits de n"tre ta
rif général sur une quarantaine d'articles. 

Ces relèvements portent surtout sur des 
produits espagnols importés en France •' 
poisons !=ecs salés ou fumés, poissons con
servés ; fruits de table, frais, secs ou ta
pés ; huiles d'olives, liqueurs, eaux minéra
les, orfèvrerie, vannerie, liège, éventails. 

La commission des douanes a adopté ce 
projet et nommé M. Moreel rapporteur. La 
Chambre sera appelée à le voter demain. 

Ces relèvements sont demandés pour le 
cas où le* négociations avec l'Espagne n'a
boutiraient pas. 

transport? de magistrats , sur tes frais d'as-
slstance judiciaire 

Elle —*icrira encore une surveillance ri-
goureuse des dépensés relatives aux Irais ds 

quidatio--, y compris celle des biens de« 
eongréganistes ; las liquidateurs seront dé
sormais t tnns d » justifier de leurs BëpêBséi 
au n oyert d» pièces comptables effectives et 
probantes. 

Enfin, cette circulaire réglementera déflnf-
trV«n*î>t les expertises: c'est ainsi qu'un seul 
expert suffira où trois experts paraissaient, 
jusqu'ici, in tispensabies ; des délais limités 
seront Impartis, potir te» opération» a ' w i p w 
fise en outre, sous peine de révocation des 
experts désignés., 

rtste pins de trente facteur» dont les famft 
les * m t souffrir encore pendant d » longue* 

Noos croyoo» savoir que le gou*mnemen1 
graciera la plupart des facteurs révoques a 
l'occasion de la Fête nationale d o 14 juil let 

I ' 

L'affaire Dreyfus 
La situation du capitaine Dreyfus après l'ar

rêt de la Cour de cassation. 
Paris, 11 juillet. — La Cour de cassation 

a continué aujourd'hui sa délibération. On 
assure que l'arrêt ne sera pas rendu avant 
vendredi, peut-être même dans les premiers 
jour., de la semaine prochaine. 

On se demande quelle sera la situation du 
Capitaine reylus efTcas de cassation. 

Oeux hypothèses sont à examiner : ta cas
sation sans renvoi et la cassation avec ren
voi. 

l_>ans la première hypothèse, Dreyfus re
devient capitaine d'artillerie breveté d'êtat-
m.ijor, t reprend son rang d'ancienneté au 
point exact où il se trouvait au moment de 
sa condamnation. Il est donc entre le capi
taine nommé immédiatement avant lui et 
celui qui (. été nommé immédiatement après. 
Et, ce dernier étant chef d'escadron depuis 
un certain temps, Dreyfus doit légalement 
passer ebef d'escadron, sa nomination pre
nant date à la même époque. V01U pour les 
grades. 

Kn outre, Dreyfus a, dans ces conditions, 
vingt-neuf éns de services. ' Il devra donc 
être inscrit au tableau de concours pour che
valier de I i Lésion d 'honne r, et cela encore 
légalement et de droit — on pourrait dire au
tomatiquement. En effet, les officiers de l'ar
mée métropolitaine sont inscrits au tableau 
de concours après vingt-cinq ans de servi
ces. 

Dreyfus sera donc décoré. La remise de l a 
croix sera faite devant son régiment, con
formément aux prescriptions du service en 
campagne. Cette cérémonie sera évidem
ment considérée comme la contre-partie de 
la dégradation. 

Reste le point de vue pécuniaire. Nous ne 
parlons naturellement pas de l'indemnité af
férente à l 'erreur judiciaire, que Dreyfus a 
dé.-laré ne pas réclamer. Mais il a droit au 
rappel de sa solde depuis sa première con
damnation, et aussi au rappel des différentes 
indemnités qu'il aurait dû toucher cepuis un 
moment. Le tout représente approxii ative-
nrent 35 ou 40,000 francs. 

Enfin, ayant vingt-neuf ans de services, 
Dreyfus aura droit à s a retraite dans un 
an. " 

Dans l'hypothèse de la cassation avec ren
voi, Dreyfus, accusé militaire, serait immé
diatement arrêté, et tout resterait en sus
pens jusqu'à l'arrêt du nouveau conseil de 
guerre. 

DIFFAMATIONS P. R CARTES-POSTALES 
aman le procureur-général Baudouin 

Faits Divers 
HORS REGlOtl 

JSoxig I=*r»oo^s 
Constantinople, 11 juillet. — En 1818, ni* 

navire vénitien commandé par le capitaine: 
Fiorio, et ayant à bord une riche cargaison, 
fut capturé par une escadre turque dans la 
mer Egée. ^ 

Le capitaine fut mis en prison comme au»-
pect d'avoir fait de la contr«*aade de guerre 
au profit des insurgés helléniques. 

II resta deux ans prisonnier et ce n'esS 
qu'après do longs pourparlers entre le gou
vernement autrichien et la Porte que les) 
Turcs le relâchèrent. Fiorio trouva alors soo 
voilier dans un état déplorable ; de plus, tou
tes les marchandises que portait le bûtime/it 
avaient disparu. 11 réclama des dommages-
intérêts au gouvernement ottoman. Avec 
une ténacité extraordinaire il faisait mar 
cher la diplomatie, plaidait devant les tribu
naux compétents ; enfin, en 1851, il obtint un 
jugement qui lui reconnaissait le droit a une 
indemnité. 

Peu de temps après le plaideur mourut» 
laissant a ses héritiers le soin de mener a 
bonne Un l'affaire. 

Elle vient de se terminer. Le gouverna1. 
ment ottoman a consenti à, payer à titre d'in4 
demnité aux héritiers du capitaine Fiorio ia 
somme d'un million de francs et â faire le 
nécessaire pour mettre l'argent a la disposi
tion de qui de droit. 

L"u°ique héritier du capitaine Fiorio était 
M. Marco Florio.contre-amiral autrichien ea 
retraite, et il est mort deux jours avant de 
connaître le succès final de Tac-lion engagée 
il y .a plus de quatre-vingts 'ans. 

Paris, 11 juillet. — Un comptable de Mal-
sons-Alfort. A. Burtet, a adressé a M. le 
procureur général Baudouin trois certes pos
tales qui lui ont valu des poursuites de la 
part du parquet, pour diffamation et inju
res. 

Devant la 9e chambre correctionnelle qui 
était aujourd'hui saisie de l'affaire, le pré
venu a soutenu que la juridiction cor rec 
tionnelle n'était pas compétente. Mais il n'a 
pas réussi à faire triompher sa thèse. 

Le tribunal s'est déclaré compétent et a 
renvoyé à quinzaine le débat sur le fond. 

CD condamné qui veut être guillotiné 

• DES FRAIS DE JUSTICE 
Paris, 11 juillet. — M. Sarrien va, très pro

chainement .adresser aux procureurs géné
raux une circulaire relative à la réduction 
des frais de justice. Elle portera notamment 
sur les trais d'huissiers et greffiers, sur les 

Les facteurs révoqués et r/lnnist'B 
Apres le vote d'hier à la Chambre. — Chez 

les révoqués. — Prochaine mesure de 
clémence. 

Paris, 11 juillet. — Le rejet par la Cham
bre, hier, dé l'amendement Constans, con
cernant la réintégration en bloc des facteurs 
révoqués à la suite de la dernière grève a 
produit le plus vif mécontentement parmi le 
personnel des Postes et Télégraplres dopt 
toutes les associations sont intervenues au
près de M. Barthou pour lui arracher une 
mesure de clémence. 

Un membre du syndicat des sous-agwnfs 
des Postes a bien voulu, à ce sujet, nous 
faire part de son sentiment : 

— M. Barthou. nous a-t-il dit. a fart preuve 
en cette affaire d'un parti-pris évident e t 
d'un entêtement inexplicable 

Par pur amour-propre et afin de ne pas 
vouloir so déjuger, il n'a pas hésiîé à se 
servir, hier, ù la tribune, de tous les soplii.-*-
nies qui pouvaient militer en faveur de la 
thèse qu'il a soutenue. 

Certes, du moment que le gouvernement 
posait là qucsti'^i de confiance, nous n'a
vions guère d'illusion è. nous faire, mais 
nous espérions quad même que l 'amende
ment de M. Constans réunii-ait un plus grand 
nombre de voix 

IVoue étions en droit de compter tout an 
moins sur 1 appui des radicaux. 

M. Barthou peut être fier de la victoire 
qu'il a remportée, mais, en attendant, il 

Paris, 11 juillet. — Coupable d'avoir égor* 
gù Louis Koc/i, un souteneur de ses amis , 
dans un bar du faubourg Montmartre, 1 ier-
re Adam, dit « le Frisé des Halles », ne ren
contra, aucune indulgence auprès du jury d e 
la Seine, qui, le 2H juin dernier, rendit, e a 
cette affaire, un verdict impitoyable. 

Pierre Adam, nui s'imaginait sans doute 
avoir rendu un signalé service à la société, 
en la débarrassant d'un b..ndit dangereux* 
estime que sa condamnation constitue ua 
déni de justice. Et il a protesté vigoureuse» 
ment en déclarant qu il s'opposait avec la 
dernière énergie à toute commutation de pei
ne. 

— Al» ! vraiment, s'esf-il écrié à l'issue 
des débats, je suis condamné à mort. Eb 
bien, vous me guillotinerez, messieurs les 
juges, car je ne signerai aucune espèce de 
recours en grdee. i^a embi :cra le président, 
la ville de Paris, ça m'est égal ! 

Cette opposition, qui n'est pas une vainet 
menace, est susceptible d'entraîner des con
séquences bien désagréables pour l'adminis
tration. Depuis nombre d'années, Paris est 
privé, on le sait, d'un lieu d'exécution, et 
co/nme aucun ttUMttgJIAÇ'iL concéder j 
moindre metr* carré a ta Wnejsjs^nHaySMi,«* 
il s'ensuit que le bourreau est mis dans l'im
possibilité d'exercer ses fonctions A Paris. 

Le condamné, auquel ces objections "ni 
été présentées, n'a pas dissimulé qu'il avai( 
envisagé fous les inconvénients résultant 
de son parti pris, et qu'il maintiendrait Mi 
résolution, précisément pour créer des em
barras à la société ! 

Cependant de l'avis de son défenseur. M. 
Deharamhures, i! se pourrait qu'à rencontre 
du fameux guillotiné Adam devint un gracié 
t< par persuasion n. Le r-'"" de signature 
n'est pas, en effet, un obstacle à la grâce, et, 
seul. Te président de la République a qualité' 
pour statuer sur le sort du condamne. L'a
vis de celui-ci n'a, du reste, aucune valeuf 
légale. 

Vengeance dune délaissée 
Paris. 11 juillet. — Cne jeune M a de 2$ 

ans, Mlle Marie Mercier, sé ta i t vue aban
donnée, il y a quelques jours, par un ouvrier 
mécanicien, Henri Privé, avac lejuel tU4 
avaitentretenu longtemps des relations et qui 
lui avait promis le muriatfe. Elle en reat 
tit d'autant plus de chagrin qu elle était.pour 
la deuxième foie, à la veille d'être mère, el 
que son ami l'avait .engagée à louer an co
quet appartement, où ils devaient emn. 
ger ensemble, la veille même du jour où il 
disparaissait subitement. IK-s lors, elle se 
mit à la recherche du mécanicien e t /una de 
le retrouver. 

Le rencontrant, hier soir, à quatre heure* 
en face de son domicile, £24, boulevard Pe-
reire. la délaissée le frappa d'un violent coup 
de couteau sous 1 oreille droite, à la base du 
crâne, puis se sauva. 

Henri Privé a été transporté à I'hûpilaJ 
Beadjon dans un étal grave. 

Arrêtée, une heure après et inferrogiee 
par M. Kien. commissaire de police, Marie 
Mercier a déclare qu'elle avait appris que 
son séducteur l'avait quittée pour vivre 
avec une autre femme. EUe a été envovée 
au Dépôt 

M. Briv. commissaire de police du quar» 
Hat Notre-Dame, a ouvert mie enquête. 

FEUILLETON DU 12 JUILLET. — N. 101. 

L'ORPHELINE 
DU MINEUR 

ROMAN HISTORIQUE & REGIONAL 
PAR 

M. BURLATet Louis SOUL/t 

.DIX ANS A P H E S 

IX 

il. fe marquis de Pire. — rlappefez-
W»oe donc, M. Tbiers, la noblesse éner-
giuue avec laquelle vous avez flétri les 
"éTertiona législatives de 18io, et na les 

" M ' ^ e O s i d e n t Schneier. - M. de Pi-
ré, Veuillez ne pas interrompre. 

M Thiers. — Je serais seul... (Inler-
tupfcoi»). Je serais seul, que, pour la 
gravité du sujet, vous devriez m enten
d r a (Parlez 1 pailezt) 

M. Cosserat - Nous n'entendons pas ! 
que l'orateur veuille bien monter à la 
tribune 1 (Oui, oui 1). 

M Tuifira. - E& bien l messieurs, est-

•ll vrai, oui ou non, que sur le fond 
c'est ù-cliro s u r la c a n d i d a t u r e d u p r i n c î 
de Hohenzol lern , votre r é c K m a t i o n a été 

écoutée , et qu ' i l y ait été fait dro i t ? Est-
il vrai q u e vous rompez s u r u n e q u e s 
tion d e suscept ib i l i té t rès honorab le , je 
le veux bien, m a i s vous r o m p e z s u r u n e 
ques t ion de suscept ib i l i té . (Mouvement) . 

» Eh b ien 1 m e s s i e u r s , voulez-vous 
qu 'on dise, voulez-vous q u e l 'Europe 
tcu t en t iè re dise q u e le fond était accor
dé, et que , p o u r u n e ques t ion de forme, 
vous vous êtes déc idés à verser des tor
r en t s de s a n g ? (Réc lamat ions b r u y a n t e s 
è droi te e t a u c e n t r e ; a p p r o b a t i o n à gau
che). 

M. le m a r q u i s d e P i r e . — C'est tou t le 
con t ra i re . 

M. Th ie r s . — Prenez-en la r e sponsa 
bil i té . 

AI. le m a r q u i s de P i re . — Oui f ou i ! 
M. Glais-Bizoin. — Non I 
M. le p ré s iden t S c h n e i d e r . — M . de Pi-

ré, cessez, je vous p r i e ; n ' i n t e r r o m p e z 
p a s avec cette an imat ion . (Très b ien I) 

M. Thie;-s. — Ici, m e s s i e u r s , c h a c u n 
d e vous doit p r e n d r e la responsab i l i t é 
qu ' i l croit pouvoi r por te r . 

A dro i te . — Oui I oui ! tout en t i è re . 
M. Th ie r s . — Quan t a moi, souc ieux 

d e m a m é m o i r e . . . 
M. Birot teau. — Nous auss i I 
M. Th ie r s . — Je ne voudra i s p a s qu 'on 

pu i s se d i r e . . . ( In te r rup t ions) q u e j ' a i p r i s 
la responsabi l i té d ' u n e g u e r r e fondée s u r 
de tels motifs . 

» Le fond étai t accordé et c'est p o u r u n 
détail de /orme que vous romuez ( (Non I 

r e n ! si ! si 1) 
» Vous m e r épond rez . 
» J e d e m a n d e donc, à la face du pays, 

qu 'on n o u s d o n n e c o n n a i s s a n c e des dé
pêches d 'après lesquel les on a p r i s la ré
solut ion qui vient de n o u s ê t re a n n o n c é e ; 
car il n e faut pas n o u a le d i s s imule r , 
c'est u n e déclara t ion de guerre- (Certai
n e m e n t 1 — M o u v e m e n t p ro longé) . 

M. .Gran ie r d e C a s s a g n a c . — J e le crois 
b ien I 

M. T h i e r s . — Mess ieurs , je conna i s ce 
don t les h o m m e s son t capab les sous 
1 e m p i r e do vives émot ions . P o u r moi, 
s i j ' ava i s e u l ' h o n n e u r d e di r iger , d a n s 
cette c i rcons tance les des t inées d e m o n 
pays . . . (Nouvelle in te r rup t ion) . Vous sa
vez b ien , p a r m a p r é s e n c e s u r ces b a n c s , 
q u e ce n ' es t pas un regre t q u e j ' e x p r i m e ; 
m a i s je. r épè te q u e si j ' ava i3 été p lacé 
d a n s cet te c i r c o r s t a n c e d o u l o u r e u s e , 
ma i s g r ande , j ' a u r a i s voulu m é n a g e r à 
m o n pays q u e l q u e s i n s t an t s d e réflexion 
avan t d e p r e n d r e p o u r e u x u n e résolu
t ion auss i gTave. 

M. Bi rc t t eau . — Q u a n d o n e s t i n s u l t é 
e n n 'a pas besoin de réfléchir . 

M. Th ie r s . — Quan t à moi , laissez-moi 
vous d i r e e n d e u x mot s , p o u r vous expr i 
m e r ma condu i t e e l m o n langage , lais-
Fsez-moi vous d i r e q u e je r e g a r d e cet te 
g u e r r e c o m m e s o u v e r a i n e m e n t i m p r u 
dente . Celte déclara t ion vous blesse, 
m a i s j ' a i b i en le d ro i t d 'avoir u n e opi
nion s u r u n e ques t ion parei l le . J ' a i m e 
n.on pays ; j ' a i été affecté p l u s doulou
r e u s e m e n t q u e p e r s o n n e des é v é n e m e n t s 
de 1866 ; j'en désire ia récaration : dans 

m a profonde convict ion, et si j ' o s e dire, 
d&ns m o n expé«»ence, l 'occasion es t m a l 
chois ie . ( In te r rup t ions ) . 

Quelques m e m b r e s à g a u c h e — T r è s 
bien 1 

M. Thie rs . — P l u s q u e pe r sonne , j e le 
répète , je dés i re la r épa ra t i on des événe
m e n t s de 1866 ; m a i s je t rouve l 'occasion 
détestablememt choisie . (Réc lamat ions) . 

Que lques m e m b r e s à g a u c h e . — Oui l 
M. Thie rs . — S a n s a u c u n doute , la 

P r u s s e s 'est m i s e g r a v e m e n t d a n s son 
tort, très g r a v e m e n t Depuis l o n g t e m p s , 
en effet, elle n o u s disai t qu 'e l le n e s'oc
cupai t q u e des affaires d e l 'Al lemagne , 
de la des t inée de la pa t r i e a l l emande , e t 
n o u s l 'avons t rouvée tout à coup, s u r les 
Pyrénées , p r é p a r a n t u n e c a n d i d a t u r e 
q u e la F r a n c e devait ou pouvai t r e g a r d e r 
c o m m e u n e offense à sa digni té et u n e 
en t r ep r i s e c o n t r e ses in t é r ê t s . (Très b ien l 
au cen t re e t à droi te) . 

» Vous v o u s êtes ad re s sé à l 'Europe, e t 
l 'Europe, avec u n e m p r e s s e m e n t qu i 
l 'honore e l le-même, a voulu qu ' i l n o u s 
fût fait d ro i t s u r l e p o i n t essent ie l ; s u r 
ce point , en effet, vous avez eu satisfac
tion. La c a n d i d a t u r e d u p r i n c e de Ho
henzo l le rn a é té re t i r ée . 

Au c e n t r e et à d ro i te . — Mais n o n î 
n o n I 

A g a u c h e . — T r è s b i e n I Pa r lez ! 
M. Th ie r s . — Vous avez e x p r i m é votre 

op in ion ; la issez-moi d i r e l a m i e n n e en 
que lques m o t s . Cet te u r g e n e e d e la
quel le vous êtes si p re s sés d 'user , e l le est 
à vouSj elle est vôtre , vous allez en joui r , 
voua allez avoir la faculté de vous livrer 

à toute l ' a rdeu r d e vos s e n t i m e n t s ; lais
sez-moi vous e x p r i m e r les m i e n s , tou t 
d o u l o u r e u x qu ' i l s sont , et si vous n e 
comprenez p a s que , d a n s ce m o m e n t , 
je r empl i s u n devoir , le p lus pén ib le d e 
ma vie, je vous p la ins . (Très bien I T rès 
b ien I à g a u c h e . Réc l ama t ions au cen t r e 
et à droi te) . 

» Oui, q u a n t à moi, je su is t r anqu i l l e 
p o u r m a m é m o i r e ; j e s u i s s û r d e ce qu i 
lui es t rése rvé p o u r l 'acte auque l je m e 
livre en ce m o m e n t ; ma i s p o u r vous, je 
su i s cer ta in qu ' i l y a u r a des j ou r s o ù 
vous regre t t e rez votre précipitat ion- (Al
lons donc 1 a l lons donc !). 

A gauche . — T r è s b ien I T r è s b ien I 
M. -"Thiers. — Eh b i e n l q u a n t à moi . . . 
M. le marq t i i s d e P i re , avec violence.— 

Vous êtes la t r o m p e t t e an t ipa t r io t ique d u 
désas t re . (N ' in te r rompez pas !) Allez à 
Cob len tz î (P lus i eu r s m e m b r e s q u i e n 
touren t M. de Pi re le font asseoir ) . 

M. T h i e r s . — Offensez-moi.. . Insul tez-
moi . . . J e su i s p r ê t à totit s u b i r p o u r dé 
fendre le s a n g de m e s conci toyens , q u e 
vous ê tes p r ê t s a ve r se r s i i m p r u d e m 
m e n t l 

M. le g a r d e des s ceaux . — Non I n o n I 
M . l e m a r q u i s d e P i r e . — J e n e p a r l e 

pas de vot re pe r sonne , je p a r l e d e vos 
p r inc ipes . 

M. le p r é s i d e n t Schne ide r . — M o n s i e u r 
de Pire, les mani fes ta t ions d e vos col
l ègues d i s p e n s e n t le p r é s i d e n t d e v o u s 
invi ter a u s i l ence . 

M. Th ie r s . — J e souffre, croyez-le, d'a
voir à p a r l e r a in s i . 

. M. le marquis de Pire. «• C'est noua/ 

qui souffrons de vous e n t e n d r e f (Excla* 
ma t ions d iverses) . 

M. Tt i iers . — Dans m a convict ion, j * 
vous le r épè te en deux mots , car si je* 
voula is vous le d é m o n t r e r , vous n e m 'é -
oouteriez pas , vous chois issez m a l l 'oe-
casion de la répara t ion q u e vous dés i r e s 
e t q u e je dés i re c o m m e vous . 

M. Gambet ta . — Très bien f 
M . T h i e r s . — Ple in d e ce s en t imen t , 

l o r sque je vois q u a cédan t à vos pa s 
s ions , vous n e voulez pas p r e n d r e u n 
in s t an t d e réflexion, q u e vous n e voulea 
pas d e m a n d e r la c o n n a i s s a n c e des dépê 
ches s u r lesquel les votre j u g e m e n t p o u r t 
ra i t s ' appuyer , je dis , m e s s i e u r s , permet» 
tez-moi cet te express ion , q u e v o u s n a 
rempl i s sez p a s d a n s t ou t e l e u r é t e n d u s 
les devoire qu i vous s o n t i m p o s é s . 

M. le b a r o n J é r ô m e David. — Garde* 
v o s leçons ; n o u s l es r é c u s o n s . 

M. Th ie r s . — Dites ce q u e vous ven 
drez, m a i s il es t b ien i m p r u d e n t à vou» 
d e la i sser s o u p ç o n n e r a u p a y s q u e c e s ! 
u n e résolut ion d e p a r t i q u e vous p r e n e s 
a u j o u r d ' h u i . (Vives e t n o m b r e u s e s récla-
rrsl i i n 
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